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Théodore Maunoir, un fondateur modeste et 
relativement effacé, mais qui n’en a pas moins 
joué un rôle décisif lors de la naissance de la 
Croix-Rouge1

François Bugnion

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs, 

Chers Amis,

Au nom du Comité international de la Croix-Rouge, je souhaite avant 
toute chose vous féliciter très chaleureusement pour l’organisation de 
ce colloque. Je tiens aussi à excuser M. Maurer, président du CICR, 
qui est retenu par d’autres obligations. Il m’a chargé de le représenter 
et de vous transmettre ses chaleureux messages. 

Des cinq fondateurs du Comité international de la Croix-Rouge et de la 
Croix-Rouge tout entière – Henry Dunant, Gustave Moynier, le général 
Dufour, les docteurs Appia et Maunoir – Théodore Maunoir est sans 
conteste celui dont la vie et l’œuvre sont les moins bien connues, non 
seulement parce que sa carrière au service du CICR fut interrompue 
par un décès prématuré le 26 avril 1869, il y a, jour pour jour, 150 ans, 
mais aussi en raison du tempérament discret et relativement effacé de 
l’éminent praticien.

Et pourtant, sa contribution à l’œuvre commune n’en est pas moins 
importante. En effet, dès la première réunion du Comité, le 17 février 
1863, Théodore Maunoir souligne la nécessité de ne pas s’adresser 

1	 Allocution prononcée en ouverture du colloque Sur les traces de Théodore 
Maunoir, 1806-1869, tenu le 26 avril 2019. Voir supra page 27. (ndl)
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seulement aux souverains, aux ministres et aux généraux, mais aussi 
de faire appel à l’opinion publique. « Il serait bon, dit-il, que le comité 
entretînt une agitation, si l’on peut s’exprimer ainsi, pour faire adopter 
nos vues par tout le monde, en haut et en bas, chez les souverains de 
l’Europe comme dans les populations ».2 Il a contribué ainsi à l’enra-
cinement de la nouvelle institution dans les esprits et dans les cœurs 
des populations. Toutes celles et tous ceux qui s’efforcent aujourd’hui 
de faire mieux connaître le droit international humanitaire et les Prin-
cipes fondamentaux de la Croix-Rouge sont en quelque sorte ses 
héritiers spirituels.

Si on lit attentivement le procès-verbal de la Conférence d’octobre1863, 
qui donna naissance à la Croix-Rouge, c’est sans conteste Théodore 
Maunoir qui sauva du naufrage le projet du Comité, qui faisait l’objet 
d’une attaque en règle de la part des délégués français. Grâce à 
un discours marqué au sceau du bon sens, de l’intelligence et de 
l’humour,3 il parvint à renverser le cours de la Conférence, qui était 
sur le point de déboucher sur un échec, souhaité par les délégués 
français et par le maréchal Randon, ministre de la Guerre de Napoléon 
III. Son intervention permit de remettre le navire à flot. A la suite de 
cette intervention, la Conférence reprit l’examen du projet du Comité et 
conclut avec l’adoption de dix Résolutions qui devaient constituer, pour 
plus de soixante ans, le cadre statutaire de la Croix-Rouge.

Parmi les membres du Comité, Théodore Maunoir était, à ma connais-
sance, le seul qui parlât couramment l’anglais. Il avait fait une partie 
de ses études en Angleterre et sa seconde épouse était américaine. 
Cela lui donna une ouverture vers le monde anglo-saxon extrêmement 
utile. C’est ainsi qu’il rédigea une importante notice sur l’activité de la 
Sanitary Commission, une société de secours volontaire qui joua un 
rôle de premier plan lors de la guerre de Sécession, suppléant dans 
une large mesure des services de santé officiels quasiment inexis-
tants, tout au moins durant les premiers mois du conflit. 
2	 Procès-verbaux des séances du Comité international de la Croix-Rouge, 

17 février 1863 - 28 août 1914, édités par Jean-François Pitteloud avec 
la collaboration de Caroline Barnes et de Françoise Dubosson, Genève, 
CICR et Société Henry Dunant, 1999, p. 18.

3	  Compte rendu de la Conférence internationale réunie à Genève les 26, 
27, 28 et 29 octobre 1863 pour étudier les moyens de pourvoir à l’insuffi-
sance du service sanitaire dans les armées en campagne (Extrait du Bul-
letin, n° 24, de la Société genevoise d’utilité publique), Genève, Imprimerie 
Jules-Guillaume Fick, 1863, pp. 72-76.

FRANÇOIS BUGNION THÉODORE MAUNOIR, UN FONDATEUR MODESTE



75

FRANÇOIS BUGNION THÉODORE MAUNOIR, UN FONDATEUR MODESTE

Inutile de dire que le CICR s’est empressé de publier cette notice à la 
veille de la Conférence diplomatique d’août 1864, qui était appelée à 
donner force de loi au projet de la première Convention de Genève.4  
Pouvait-on en effet trouver plus éclatante démonstration que le projet 
du Comité n’était pas une chimère, puisqu’il avait déjà trouvé – par 
anticipation – un début d’application aux Etats-Unis ?

Enfin – et c’est en définitive peut-être le plus important – les pro-
cès-verbaux du CICR montrent que tout en étant constamment d’une 
irréprochable loyauté envers l’institution, Théodore Maunoir n’a jamais 
sacrifié son indépendance d’esprit ni sa liberté de jugement vis-à-vis 
de ses collègues et, notamment, vis-à-vis de Gustave Moynier, pré-
sident du CICR de 1864 à 1904.

Ayant personnellement siégé durant de nombreuses années au sein 
d’organes collégiaux – la Direction puis l’Assemblée du CICR, soit l’or-
gane exécutif et l’organe faîtier de l’institution – j’ai appris à me méfier 
des trop belles unanimités et j’ai constaté que c’est souvent la voix 
discordante qui permet de rappeler l’information décisive à laquelle 
personne n’avait jusque-là voulu prêter attention ou d’attirer le regard 
sur un risque que personne n’avait voulu voir. L’histoire a hélas en-
registré de nombreux exemples d’unanimité dans l’erreur. Cette voix 
discordante au sein du Comité, cette voix qui oblige à se remettre en 
question, c’est souvent Théodore Maunoir qui a su l’élever. Honneur 
lui soit rendu !

Pour tous ces motifs, je tiens à féliciter très chaleureusement les orga-
nisateurs de ce colloque. Nul doute qu’il permettra de tirer Théodore 
Maunoir d’un injuste oubli et de lui rendre la place qui lui revient dans 
l’histoire du CICR et dans celle de la Croix-Rouge tout entière. Je vous 
souhaite plein succès pour la suite de vos travaux, auxquels je me 
réjouis de prendre part.

Permettez-moi, si vous le voulez bien, de saisir l’occasion qui m’est 
ainsi donnée de rappeler également la mémoire d’un arrière-petit-fils 
de Théodore Maunoir, Jean-Pierre Maunoir, qui a, lui aussi, fidèlement 
servi le CICR, comme délégué, comme chef de délégation, comme 

4	 Théodore Maunoir, « Note sur l’œuvre des comités de secours aux États-
Unis d’Amérique », in Secours aux blessés, Communication du Comité in-
ternational faisant suite au compte rendu de la Conférence internationale 
de Genève, Genève, Imprimerie Jules-Guillaume Fick, juin 1864, pp. 179-
187.
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délégué-général et enfin comme directeur des Opérations puis comme 
directeur du Personnel. J’ai eu l’occasion, comme jeune collaborateur, 
de le rencontrer et de travailler brièvement avec lui, aussi bien sur le 
terrain qu’au siège de l’institution. De son arrière-grand-père, il avait 
hérité de la brillante intelligence, tout en finesse, de la modestie et 
d’une touche d’humour toute britannique. 

Enfin je ne voudrais pas conclure sans féliciter très chaleureusement 
la Société Henry Dunant et son président, Roger Durand, pour plus de 
quarante-cinq années d’activité inlassable en vue d’étudier et de faire 
mieux connaître la vie et l’œuvre d’Henry Dunant, celle des autres 
fondateurs du CICR, ainsi que l’histoire des premières années de la 
Croix-Rouge. 

Commentant la publication de 1904 de Gustave Moynier intitulée 
Rappel succinct de l’activité déployée par le Comité international de 
la Croix-Rouge pendant les quarante premières années de son exis-
tence, Pierre Boissier, éminent historien du CICR, ne relève dans cet 
ouvrage qu’une seule lacune : « Moynier ne dit pas combien de fois il 
aurait pu remplacer le mot Comité par le mot je ».5 Pierre Boissier sou-
ligne par-là combien l’activité du CICR se confondait alors avec celle 
de son président.

Sans sous-estimer les contributions des autres membres de la Société 
Henry Dunant, on pourrait sans doute faire la même remarque pour 
celle-ci, dont l’activité s’est largement confondue au fil des années 
avec celle de son président. Qu’il en soit chaleureusement félicité.

Je vous remercie. 

François Bugnion

Membre honoraire 
du Comité international
de la Croix-Rouge

5	 Pierre Boissier, Histoire du Comité international de la Croix-Rouge, De 
Solférino à Tsoushima, Paris, Plon, 1963 (réédition par procédé photomé-
canique, Genève, Institut Henry-Dunant, 1978), p. 463.
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Gustave Moynier
L’Institut de droit international, 1874 
La guerre des Balkans, 1875 - 18781

André Durand †

Dans ses souvenirs sur le voyage qu’il fit en septembre 1873, en 
Belgique, Gustave Moynier a rappelé l’excellent accueil que lui 
réservèrent le père de Rolin-Jaequemyns et le bourgmestre, comte 
de Kerchove, et sa rencontre avec la baronne de Crombrugghe, sœur 
du bourgmestre, qui s’était dévouée auprès des blessés pendant la 
guerre franco-allemande2. Il fut invité par Rolin-Jaequemyns à visiter 
son domaine de Minderhout, en Campine. « Quelques jours passés au 
sein de cette solitude, écrit Gustave Moynier, dans le cercle charmant 
de la famille de mon hôte, m’ont laissé une impression aussi douce 
qu’inoubliable. Je m’y trouvais en même temps qu’un agronome 
distingué, M. Jaequemyns, père de Mme Rolin, l’un des plus chauds 
partisans de la résurrection de la Campine, qui voulut bien me donner 
sur place d’excellentes leçons d’économie rurale3 ».

1	 Avec cette première partie du chapitre XXI, nous poursuivons ici la publica-
tion d’une ample biographie de Gustave Moynier que feu André Durand, 
ancien délégué et historien du CICR, nous a laissée sous la forme de 
quelque 800 pages dactylographiées. Voir les Cahiers du centenaire, 
n° 2-9, Genève, Association Henry Dunant + Gustave Moynier : 1910-2020, 
parus entre 2007 et 2010 ; les Cahiers de Genève humanitaire, n° 1-10, 
2010-2017 ; les Bulletins de la Société Henry Dunant, 2017-2019, n° 25, 26 
et 29.

2	 Voir dans le Bulletin international, octobre 1871, n° 9, pages 16-20, le 
compte rendu du livre de la baronne de Crombrugghe, Journal d’une infir-
mière pendant la guerre de 1870-1871, Bruxelles, 1871.

3	 Gustave Moynier, Réminiscences, page 30 ; manuscrit, Archives du CICR 
(ACICR), fonds  Moynier.
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Dans sa réponse à Rolin-Jaequemyns sur les projets des statuts d’un  
Institut de droit international (IDI), Gustave Moynier, tout en attribuant 
à la ville de Gand la priorité pour la tenue de la séance constituante, 
n’avait pas manqué de plaider la cause de sa ville natale, 

Qui a déjà porté bonheur, écrit-il, à deux tentatives importantes : 
la Convention de Genève de 1864 et l’arbitrage de l’Alabama. 
Néanmoins je crois que Genève devrait être réservée pour une 
section subséquente, attendu que la première assemblée exigera 
des travaux préparatoires exceptionnels, pour lesquels il est très 
désirable que l’on puisse utiliser l’organisation de la Revue de droit 
international que vous mettez si obligeamment à notre service4 .

La proposition de Moynier ayant été retenue, c’est la ville de Genève 
qui fut désignée pour recevoir, après la séance fondatrice de Gand, 
la première session de l’Institut. La réunion eut lieu dans la salle his-
torique de l’Alabama, mise à la disposition du Congrès par le Conseil 
d’Etat. La session, présidée par Mancini5 s’ouvrit le 31 août 1874. An-
toine Carteret, président du Conseil d’Etat, et Michel Chauvet, conseil-
ler d’Etat, apportèrent aux congressistes le salut des autorités.

L’Institut de droit international n’était pas le seul à se préoccuper des 
règles juridiques dans la conduite de la guerre. En février 1874, le Co-
mité exécutif international pour l’Amélioration du sort des prisonniers 
de guerre, créé sur l’initiative d’Henry Dunant, qui en était le secrétaire 
international, convoqua un congrès préparatoire et proposa la réunion 
à Paris, pour le 4 mai 1874, d’une Conférence diplomatique qui aurait 
à légiférer sur le traitement des prisonniers. Mais ce dernier projet se 
trouva dépassé lorsqu’en avril de la même année le tsar Alexandre II 
proposa la réunion à Bruxelles d’une Conférence destinée à fixer les 
règles qui « serviraient à diminuer autant que possible les calamités 
des conflits internationaux en précisant les droits et les devoirs des 
armées en temps de guerre ». Le congrès s’ouvrit à Bruxelles le 27 
juillet 18746.

4	 Gustave Moynier à Rolin-Jaequemyns, 7 avril 1873 ; ACICR, fonds Moynier, 
registre de copies de lettres expédiées, page 13.	  

5	 Pascal Stanislas Mancini, né à Castelbaronia en 1817. Juriste et homme 
d’Etat italien, député du Parlement, ministre de la Justice (mars 1876), pro-
fesseur de droit international et président de la Faculté de jurisprudence à 
l’université de Rome.

6	 Voir à ce sujet Danièle Bujard, « La Convention de Genève de 1864 et la 
Conférence de Bruxelles de 1874 », RICR, octobre 1974, pages 584-594 et 
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Gustave Moynier fut naturellement vivement intéressé par un projet 
qui rencontrait si parfaitement ses propres préoccupations. Mas il s’in-
quiéta de voir que l’ordre du jour du congrès comportait un projet de 
révision de la Convention de Genève, projet dont la rédaction ne repré-
sentait pas, à ses yeux, un progrès sur les termes du traité en vigueur, 
et qui risquait même d’en compromettre l’application. D’où sa réaction, 
qu’il rappelle ainsi dans ses mémoires : 

Dès que je pus me procurer le projet russe qui allait être discuté 
je fus frappé de ses imperfections et les signalai au Conseil fédé-
ral. J’envoyai en même temps à ce corps un contre-projet, qui fut 
mis entre les mains du plénipotentiaire suisse, le colonel Hammer, 
pour être utilisé par lui au besoin.

Je m’alarmais aussi de ce que la Convention de Genève englobée 
dans le programme russe, risquait de perdre son existence propre, 
si on la rendait ainsi solidaire d’un tout dont l’adoption n’était rien 
moins que certaine7.

Le Comité international adressa alors une circulaire aux Sociétés na-
tionales de la Croix-Rouge, leur demandant d’intervenir auprès de 
leurs gouvernements pour que l’examen de la Convention de Genève 
soit ajourné, ou à défaut que le congrès de Bruxelles reprenne la subs-
tance des articles additionnels de 18688. Le baron Jomini, président de 
la Conférence, en donna lecture dans une des séances. Le Congrès 
renonça alors à inscrire dans ses travaux la révision de la Convention 
de Genève, se bornant à renvoyer au texte de la Convention, « sauf 
modification dont celle-ci pourrait être l’objet ».

L’Institut de droit international avait mis à l’ordre du jour de ses travaux 
une étude minutieuse de la Déclaration de Bruxelles sur les lois de la 
guerre, et chargé une commission (quatrième commission) de présen-
ter à ce sujet son avis et des propositions supplémentaires. Gustave 
Moynier, qui faisait partie de cette commission, présenta le rapport. 
L’Institut, réuni en session à La Haye du 25 au 31 août 1875, proposa 

novembre 1974, pages 639-649, ainsi que Yvonne de Pourtales et Ro-
ger Durand, « Henry Dunant promoteur de la Conférence de Bruxelles de 
1874, pionnier de la protection diplomatique des prisonniers de guerre », 
RICR, n° 674, février 1975, pages 71-96.

7	 Gustave Moynier, Réminiscences, pages 32-33 ; ACICR, fonds Moynier. 
Gustave Moynier ne participait pas au Congrès de Bruxelles de 1874.

8	 CICR, 30e Circulaire, 20 juin 1874.
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quelques améliorations dans les domaines qui lui paraissaient incom-
plets ou vagues, tout en reconnaissant, « quant au fond », la valeur de 
la Déclaration9. 

La révision des lois de la guerre ou la conclusion de nouveaux trai-
tés internationaux n’était pas alors d’un intérêt purement théorique. Au 
moment où l’Institut tenait ses assises, la zone des Balkans dominée 
par la Turquie était le théâtre de graves affrontements. L’insurrection 
de l’Herzégovine et de la Bosnie en juillet 1875, le soulèvement en 
Bulgarie, la guerre de la Serbie et du Montenegro contre la Turquie 
en juillet 1876, rompaient l’équilibre de l’Europe dans sa partie la plus 
fragile, alors que la violence des combats, la sévérité de la répression 
montraient qu’en dépit des prescriptions de la Convention de Genève 
et des propositions de la Conférence de Bruxelles, la guerre restait le 
domaine de l’arbitraire et de la cruauté. Le 24 avril 1877, après des né-
gociations infructueuses, le tsar Alexandre II, allié des Roumains, des 
Serbes et des Monténégrins, déclara la guerre à la Turquie.

Gustave Moynier réagit aussitôt. Le 7 mai, il dit à Bluntschli son inquié-
tude et proposa une déclaration publique de l’Institut de droit interna-
tional :

Je me préoccupe beaucoup de ce qui va se passer en Orient au 
point de vue de l’observation (ou plutôt de l’inobservation) des 
lois de la guerre. Pour la Convention de Genève, je fais tout mon 
possible, dans ma petite sphère, pour qu’elle soit respectée, sans 
espérer beaucoup de résultat de mes démarches. Mais pour les 
autres points de la Déclaration de Bruxelles (où la Turquie était 
représentée), qu’en adviendra-t-il ? L’Institut ne pourrait-il pas se 
rendre utile dans cette circonstance par une démarche publique, 
ne fût-ce que pour dire bien haut que l’on a l’œil ouvert sur la 
conduite des belligérants ? Une convocation ad hoc de la Com-
mission spéciale chargée de suivre ce qui concerne la Déclaration 
de Bruxelles ne serait-elle pas opportune ? Je vous rends attentif 
à ce point qui me paraît important comme moyen pour l’Institut de 
se rendre utile tout en s’affirmant et sans sortir ce me semble de 
son domaine (Statuts, art. 1. §50.) Si vous approuvez mon projet il 
faudrait agir sans retard pour que notre intervention soit préventive 

9	 Voir l’Annuaire de l’Institut de droit international, 1e année, 2e partie, pages 
133-138.
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et n’ait pas l’air d’un blâme adressé a posteriori aux belligérants. Je 
suis prêt quant à moi à partir pour Heidelberg si vous y convoquez 
la commission10.

Bluntschli donna aussitôt son accord, et proposa que Rolin-Jaequemyns 
se joignît à eux pour préparer le manifeste. Moynier se rendit alors à 
Heidelberg, où il arriva le 19 mai. Il était accompagné par son père, et 
profita du voyage pour rendre visite à son fils Adolphe, qui apprenait 
l’allemand chez le pasteur Anthes, à Bensheim, près d’Heidelberg. Au-
paravant il avait adressé à Bluntschli un projet de rédaction du mani-
feste, avec ce commentaire : « Si je n’avais pas eu à faire parler l’Ins-
titut, j’aurais cherché à mettre plus de chaleur dans mon style, mais il 
m’a paru que dans notre bouche tout ce qui sentirait l’exaltation à un 
degré quelconque serait déplacé, et que nous devions nous contenter 
de dire les choses avec dignité et mesure11 ».

Les trois rédacteurs s’étaient mis d’accord sur le texte définitif, Moynier, 
soucieux, comme il l’avait écrit à Bluntschli, d’agir sans retard, proposa 
que le document fût aussitôt publié, sans consultation préalable des 
membres de l’Institut. C’est ce qu’indique une note publiée dans l’An-
nuaire de l’Institut de droit international en préambule au manifeste :

Bien que l’Institut ne fût pas en session au début de la guerre de 
1877 entre la Russie et la Turquie, le bureau, sur l’initiative d’un 
membre de l’Institut, M. Moynier crut devoir prendre sur lui de pu-
blier le document suivant rédigé à Heidelberg par MM. Bluntschli, 
Moynier et Rolin-Jeaquemyns et approuvé ensuite par MM. E. de 
Parieu et Asser12.

10	 Moynier à Bluntschli, 7 mai 1877, Zentralbibliothek Zürich ; fac-similé, BGE. 
L’article 1, § 50, des statuts de l’Institut, exprimait ainsi l’un de ses objectifs : 
« De travailler, dans les limites de sa compétence, soit au maintien de la 
paix, soit à l’observation des lois de la guerre ».

11	 Ibidem, 16 mai 1877.
12	 Annuaire, 2e année, 1878, pages 132-137. En réponse au manifeste de 

l’Institut de droit international, la Société ottomane du Croissant-Rouge pu-
blia un mémoire qui contestait les accusations qu’il contenait à l’égard de 
la conduite des armées turques, et déclarait que l’Empire ottoman avait 
pris soin, dès le début des hostilités, d’assurer dans ses armées le respect 
des lois de la guerre. Voir Bulletin international des Sociétés de secours, 9e 
année, janvier 1878, pages 109-112.
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Le manifeste fut publié le 28 mai 1877, sous le titre : Les lois de la 
guerre. - Appel aux belligérants et à la presse. Il commence par un 
exposé de l’état actuel des lois de la guerre, positives ou coutumières : 
la Déclaration de Paris de 1866 concernant la course et le blocus ; 
la Convention de Genève de 1864 relative à la protection des mili-
taires blessés, et les articles additionnels de 1868, non ratifiés, mais 
adoptés comme modus vivendi par les belligérants dans la guerre de 
1870 ; la Déclaration de Saint-Petersburg de 1868 interdisant l’usage 
des projectiles explosibles ; enfin et surtout la Déclaration de Bruxelles 
de 1874, non ratifiée mais qui doit être considérée, dit le manifeste, 
comme l’expression raisonnable des obligations que la conscience ju-
ridique des peuples européens impose aujourd’hui aux armées belligé-
rantes comme aux populations envahies. Le manifeste donnait ensuite 
la substance des règles qui devraient être observées dans la conduite 
de la guerre, envers les parlementaires, les militaires hors de combat 
et les populations civiles, demandait que des instructions fussent don-
nées aux armées concernant ces règles, et concluait :

Nous savons combien il est difficile d’avoir toujours devant les yeux, 
au milieu des périls de la guerre, les prescriptions rigoureuses de 
l’humanité. Le soldat excité par l’ardeur du combat, par l’enivre-
ment de la victoire, par une résistance aux abois, par le sentiment 
de sa propre conservation, n’est que trop naturellement porté à 
violer, sans réflexion comme sans scrupule, les règles de modéra-
tion qu’il approuvait pleinement quand il était de sang-froid. Mais le 
but suprême du droit, qui est de maintenir entre les hommes des 
relations humaines, n’en doit pas moins dominer la guerre elle-
même. Cette vérité ne saurait être rappelée avec trop d’insistance 
à ceux qui gouvernent les peuples ou commandent les armées.

C’est dans cette pensée que nous invitons les journaux des Etats 
belligérants comme ceux des pays neutres à accorder leur publici-
té au présent appel. Ils nous aideront ainsi à dissiper les derniers 
restes de ce préjugé barbare et funeste que « dans la guerre tout 
est permis ! » Ils contribueront à répandre la connaissance et la 
pratique des véritables principes du droit des gens13.

Réunie à Zurich du 10 au 13 septembre 1877, l’assemblée de l’Institut 
de droit international ratifia à l’unanimité la rédaction et la publication 
de la circulaire, décida de la compléter par une déclaration nouvelle, 

13	 Ibidem, page 136.
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favorable à l’application des lois de la guerre dans le conflit d’Orient 
et chargea Gustave Moynier et Rolin-Jaequemyns de la rédiger. Le 
projet des deux rapporteurs fut adopté par l’assemblée et publié le 17 
septembre.

Par cette nouvelle circulaire, l’Institut, tout en réitérant les termes du 
manifeste du 28 mai, s’inquiétait de savoir dans quelle mesure les bel-
ligérants avaient instruit les combattants de leurs armées respectives 
des termes des conventions en vigueur et des prescriptions du droit 
des gens, et demandait aux belligérants de compléter ou de renforcer 
les mesures propres à en assurer le respect :

De part et d’autre, les belligérants s’accusent de méconnaître les 
lois de la guerre. Chaque jour nous apporte le récit détaillé de nou-
velles horreurs. Malheureusement, s’il faut reconnaître que la plu-
part de ces faits honteux pour notre siècle, alarmants pour l’avenir, 
ne sont que trop réels, les moyens de rechercher la vérité au sujet 
de chaque cas en particulier font le plus souvent défaut. 

Il ne peut donc s’agir pour l’Institut de se livrer à une enquête im-
possible, sur un nombre chaque jour croissant d’allégations pas-
sionnées. Mais il est une autre question qu’une assemblée de 
jurisconsultes, fondée pour « favoriser le progrès du droit interna-
tional », a le devoir de se poser et les moyens de résoudre. C’est 
celle de savoir jusqu’à quel point des mesures ont été prises par 
les belligérants pour assurer, autant que possible, la connaissance 
des lois de la guerre par leurs armées respectives.

L’Institut n’admettait pas que le fait de rejeter la responsabilité de 
cruautés avérées sur des troupes irrégulières fut une excuse valable.

Si ces troupes sont absolument incapables de se conduire comme 
des êtres humains et raisonnables, le fait seul de les employer est, 
comme l’enseigne depuis longtemps l’unanimité des auteurs, une 
infraction grave aux lois de la guerre. Si cette incapacité absolue 
n’existe pas, c’est aux belligérants qui utilisent leurs services à les 
régulariser. 

Le manifeste demandait en conclusion « que les lois et coutumes de 
la guerre, à formuler par traités, soient par cela même considérées 
comme placées sous la sauvegarde des Etats européens, et que ceux-
ci, en vue d’éclairer l’opinion, développent, s’il se peut, l’institution des 
attachés militaires de suivre les armées belligérantes et de renseigner 
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leurs gouvernements sur les infractions graves qu’ils constataient 
contre les lois de la guerre ». Il demandait en outre que les divers gou-
vernements prennent les mesures nécessaires pour porter les lois et 
coutumes de la guerre à la connaissance individuelle des officiers et 
des soldats, et proposait que chaque officier signe, avant d’entrer en 
campagne, un procès-verbal constatant que lecture lui a été donnée 
d’une instruction dans ce sens, et qu’il en a reçu un exemplaire14.

Tout en participant aux travaux de l’Institut de droit international, 
Gustave Moynier n’avait pas manqué de faire entendre la voix du 
Comité international de la Croix-Rouge. Il se trouvait en effet parmi 
les responsables des deux organismes qui traitaient, d’une part, 
des lois de la guerre (l’Institut du droit international) et d’autre part, 
du droit humanitaire proprement dit (le CICR). Il pouvait donc agir 
simultanément dans ces deux domaines, en ajoutant aux tentatives 
de l’Institut pour mettre fin aux violations du droit dans la guerre des 
Balkans toute l’autorité du Comité dans le domaine de la Croix-Rouge15.

Mais les possibilités d’intervention du Comité international étaient li-
mitées, non seulement par la violence des antinomies ethniques, poli-
tiques et religieuses, mais aussi par le fait que les provinces en rébel-
lion, considérées par la Porte ottomane comme des provinces vassales 
ou tributaires, n’ayant pas, en droit international, l’indépendance poli-
tique, n’avaient pas encore adhéré en leur propre nom à la Convention 
de Genève, et ne possédaient donc pas de Sociétés de Croix-Rouge 
autonomes. Le 29 novembre 1875, le Montenegro, qui a cette date 
n’était pas encore entré dans la guerre, notifia au Conseil fédéral son 
adhésion à la Convention, et demanda au CICR l’envoi d’une déléga-
tion. Le Comité répondit positivement par l’envoi de trois délégués, le 
professeur Aloïs Humbert, le docteur Frédéric Ferrière, futur membre 
du Comité, qui lors de la guerre de 1870 avait été médecin volontaire 
dans une ambulance badoise, et le pharmacien Charles Goetz, qui 
se mirent en route le 28 décembre. Ils avaient pour mission d’organi-
ser l’assistance aux blessés et malades réfugiés dans la principauté, 
de promouvoir la formation d’une Croix-Rouge nationale, et de mener 
une action d’information et de propagande en faveur de l’œuvre. Les 
instructions qui leur étaient données précisaient : « Ils useront de toute 

14	 Ibidem, pages 158-159.
15	 Sur les interventions du CICR durant la guerre balkanique, on consultera 

Pierre Boissier, Histoire du Comité international de la Croix-Rouge, t. I, 
pages 290-411.
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leur influence pour faire prévaloir, dans la guerre actuelle de l’Herzé-
govine, les principes humanitaires de la Convention de Genève ». La 
Société de secours monténégrine fut créée le 15 janvier 1876.

De son côté, la principauté de Serbie, qui avait créé une Société de 
la Croix-Rouge le 21 janvier 1876, adhéra à la Convention de Genève 
le 24 mars. Mais la Turquie, elle-même partie à la Convention depuis 
1865 et possédant une Société nationale de secours, ne reconnaissait 
pas la validité de ces adhésions ni de la formation de ces sociétés. Par 
sa circulaire du 8 juillet 1876, le Comité international avait néanmoins 
demandé aux Comités nationaux d’adresser des secours aux Sociétés 
nationales du Monténégro et de la Serbie.

Le président du CICR a analysé et commenté cette situation et ces 
difficultés dans une étude qui fut annexée à la 35e Circulaire du Comité 
international16. Les destinées de la Convention de Genève pendant la 
guerre de Serbie. Dans cette analyse, Gustave Moynier exprime tout 
d’abord l’opinion que le Monténégro et la Serbie possèdent soit une 
indépendance soit une autonomie qui leur permettent d’adhérer en 
leur nom propre à la Convention. Il pose ensuite la question suivante : 
« Peut-on dire qu’un Etat, signataire de la Convention de Genève, est 
libre de ne pas mettre ses sujets ou ses vassaux rebelles au bénéfice 
de cette Convention ? ». Il y répond naturellement par la négative, en 
avançant cet argument que la Convention de 1864 est une sorte de 
code moral qui engage « en toute circonstance » les Etats signataires. 
Il développe alors ces arguments dans un texte qui paraît préfigurer 
les termes de l’article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 :

L’affirmative ne serait pas douteuse si la Convention n’impliquait, 
pour les gouvernements qui y ont adhéré, que les avantages réci-
proques, comme ce serait le cas pour un traité commercial ou pour 
une convention postale. Mais la Convention de Genève est plus 
que cela. On ne trouve rien dans son texte qui en limite les effets 
aux puissances contractantes ; tous ses articles sont au contraire 
conçus en termes généraux, comme s’ils étaient l’expression de 
règles à observer, non pas seulement dans les relations des si-
gnataires entre eux, mais en toute circonstance. C’est une sorte 
de profession de foi humanitaire, un code de morale, qui ne saurait 
être obligatoire dans certains cas et facultatif dans d’autres...

16	 CICR, 35e Circulaire, 21 septembre 1876.
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Ainsi, constate Gustave Moynier, si dans une guerre internationale

... tout signataire de la Convention de Genève est moralement tenu 
de s’y conformer envers un adversaire quelconque, à plus forte rai-
son doit-il en être de même dans une guerre intestine. Les guerres 
civiles sont généralement plus sanguinaires que les autres, écrit-il, 
mais plus le mal est grand et plus il est nécessaire de le combattre, 
et c’est aux gouvernements signataires de la Convention à donner, 
à leurs ressortissants insurgés, l’exemple de la clémence.

Il cite à ce propos le précédent de l’Espagne, qui dans la guerre civile 
de 1872, déclara :

... qu’elle aurait pour les blessés, les médecins et les ambulances 
carlistes, tous les égards prescrits par la Convention.

L’extension du conflit à la Russie, en avril 1877, avait donné au conflit 
un caractère international non contestable. Le gouvernement russe, 
qui avait promulgué des instructions précises à ses armées en vue 
du respect de la Convention, déclara officiellement qu’il acceptait la 
demande de la Turquie, de remplacer le signe de la croix rouge par 
le croissant rouge dans les unités sanitaires ottomanes, sous réserve 
de réciprocité en faveur du signe traditionnel. Le Comité international 
chargea le professeur Adolphe d’Espine, membre du Comité, d’instal-
ler à Trieste une Agence internationale de secours, qui fut constituée 
le 7 juillet 1877. 17

17	  La suite de cette biographie, restée inédite, sera publiée dans les pro-
chains numéros du Bulletin de la Société Henry Dunant.
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Publications nouvelles

Roger Durand

Grâce aux recherches d’un descendant direct de l’énigmatique associé 
d’Henry Dunant en Algérie, nous avons pu ajouter un titre à notre série 
de biographies de personnages marquants du mouvement humani-
taire. Cette biographie nous a paru d’autant plus intéressante qu’elle 
se fonde sur des documents où des tiers parlent d’Henry Dunant, en la 
menaçante année 1866...

Faillite en Algérie 
Henry Dunant et Heinrich Nick, affairistes protestants 
par Grégoire Humbert
Préface « Un colosse aux pieds d’argile », par Roger Durand
Paris et Genève, Société Henry Dunant & Editions Ampelos, « Collec-
tion Henry Dunant », n° 44, 2018, 192 pages, isbn 978-2-35618-148-0
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Même si nous sortons de notre cadre chronologique, nous avons jugé 
judicieux d’insérer Marcel Junod dans notre série de biographies dé-
diées à des personnalités marquantes du mouvement humanitaire. En 
effet, ce jeune médecin a véritablement créé, sur le terrain, dans le feu 
de l’action, le profil du délégué du CICR envoyé sur les champs de 
bataille ou dans des zones en conflits armés.1

Marcel Junod, 1904-1961 
par Jean-François Berger
Genève, Société Henry Dunant et Georg Editeur, « Collection Henry 
Dunant », n° 34, 14 mars 2019, 112 pages, isbn 978-2-88163-096-0.

Travail éditorial : Valérie Lathion
Couverture : Georg Editeur

1	 Voir notamment son livre culte : Le troisième combattant, de l’ypérite en 
Abyssinie à la bombe atomique d’Hiroshima, Lausanne, Librairie Payot, 
1947.
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